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Depuis plus de 120 ans, l’Ecole des Roches offre une éducation exceptionnelle à des élèves venus des 
quatre coins du monde. Bon nombre de nos élèves ont poursuivi leurs études dans des universités de 
renom à travers le monde et sont devenus des leaders dans une grande variété de domaines, allant de 
l’art, aux sciences, en passant par la diplomatie et les affaires, pour n’en citer que quelques-uns. Les 
conférences que nous organisons chaque mois avec les anciens étudiants témoignent de l’étendue des 
carrières auxquelles nous préparons nos élèves. 

Pour beaucoup de nos anciens élèves, la capacité d’interagir efficacement au sein d’une communauté 
internationale et le développement de leurs compétences en leadership ont commencé au cours de 
leurs années à l’Ecole des Roches, en particulier pour ceux qui ont servi comme «capitaines». 

Dans le cadre de votre demande d’admission à l’Ecole des Roches, nous vous encourageons à réfléchir 
à ce que vous pouvez apporter à notre communauté scolaire. Pour les candidats souhaitant dévelop-
per ces compétences et devenir les futurs ambassadeurs de l’Ecole des Roches, l’école a développé un 
système de bourses au mérite. Ces bourses visent à reconnaître ces candidats exceptionnels et à les 
encourager dans la poursuite de leurs projets éducatifs.  

David JOHNSON
Directeur Général Délégué
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Depuis sa création par Edmond Demolins en 1899, l’École des Roches a pour vocation de développer et valoriser 
les talents dans leur diversité. C’est dans cet esprit que l’école a créé un système de bourses d’études basées sur 
le mérite et permettant aux jeunes candidats, sans préjuger des capacités financières de leurs familles, de faire 
valoir un talent particulier, qu’il s’exprime au sein d’une salle de classe, dans le cadre d’une exposition, dans une 
salle de concert ou sur scène.

Les élèves boursiers sont notamment évalués sur leur potentiel à contribuer aux activités scolaires et artistiques 
de l'école et plus largement à son rayonnement national et international. Les tests, entretiens et épreuves sur table 
ont lieu, pour les élèves résidants en France, sur le site de l’École des Roches à Verneuil d’Avre et d’Iton. Pour les 
élèves résidants à l’étranger, l’évaluation se fera à distance sur dossier et lors d’un entretien Skype ou Whatsapp. 
Au-delà des critères propres à chaque bourse, il est exigé de chaque élève bénéficiaire d’une bourse d’incarner 
les valeurs de l’école par un comportement exemplaire et requis. 

D’une manière générale, les bourses seront attribuées en priorité aux candidats présentant le meilleur équilibre 
entre l’excellence scolaire et les talents artistiques dont ils se prévalent.

Une lettre d’engagement personnel sera signée entre tout lauréat acceptant une bourse et l’établissement. Toutes 
les bourses sont annuelles et reconductibles d’une année sur l’autre, pourvu que l’élève récipiendaire satisfasse 
aux critères de renouvellement précisés au moment de l’acceptation de la bourse d’études.

• Bourse d’excellence scolaire 

• Bourse Arts et créativité (musique, arts, chant...)
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Calendrier de candidature 2020

• Date limite d’envoi des candidatures : 28/02/2020

• Journée commune d’examens & jury : 25/03/2020

• Communication des résultats aux familles : 08/04/2020

Contact - Service des Admissions

Delphine LE HUEROU
Admissions Collège
Tel : +33 (0)2 32 60 40 03
delphine.lehuerou@ecoledesroches.com

Pascale DIEULLE
Admissions Lycée, IB et FLE
Tel : +33 (0)2 32 60 40 16
pascale.dieulle@ecoledesroches.com
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Bourses d’excellence scolaire

Les bourses d’excellence scolaire sont destinées à des élèves qui justifient de résultats 
académiques remarquables et d’un potentiel certain sur l’ensemble des disciplines étudiées 
dans leur cursus.

Les candidats doivent présenter à l’appui de leur dossier leurs bulletins scolaires des deux dernières 
années et une lettre de motivation. Ils participeront à des évaluations complémentaires comprenant 
un entretien avec le jury d’attribution des bourses et des épreuves sur table. 

Les prétendants aux bourses Baccalauréat International doivent également envoyer leur dossier 
de candidature, accompagné d’un essai d’environ 1000/1500 mots démontrant leur compréhension 
du Baccalauréat International, détaillant les raisons pour lesquelles ils choisissent le programme 
IB, soulignant les atouts pouvant leur assurer la réussite dans ce diplôme, et spécifiant le projet 
universitaire dans lequel s’inscrit leur choix.

Les candidats admissibles seront interviewés par un jury composé d’enseignants et responsables 
académiques. L’élève est encouragé à apporter avec lui toute production personnelle, ou tout test 
national ou international que l’élève aurait passé, permettant au jury d’avoir une idée plus juste de 
l’adéquation de son profil avec le cycle IB ou le cursus français.

La liste des matières évaluées à l’écrit et la durée de chaque épreuve sera communiquée à chaque 
élève en fonction du cycle auquel il candidate. Pour les langues étrangères, une épreuve orale sera 
organisée en complément de l’examen sur table.
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Bourses Arts et Créativité

« L’art est le plus court chemin de l’homme à l’homme. »
André Malraux.

Cette perspective humaniste occupe une place de choix au cœur du projet pédagogique de l’École 
des Roches. Dans le souci de valoriser des profils où l’imagination et le talent artistique 
prédominent, l’École des Roches propose des bourses Arts et créativité à des élèves excellant 
dans les domaines de la musique, du dessin, de la peinture, de la sculpture, des images fixes 
et animées, des arts appliqués, de la technologie ou de l’art dramatique.

Les élèves intéressés doivent communiquer à l’école un dossier auquel, en plus des bulletins 
scolaires pour les deux dernières années, chaque candidat devra joindre un portfolio de ses œuvres 
ou un enregistrement vidéo d’une performance musicale ou dramatique, et un essai d’environ 2000 
mots présentant son travail de jeune artiste.

Les candidats admissibles seront auditionnés par un jury composé de responsables pédagogiques 
et d’enseignants en arts de l’école. En outre, les candidats passeront une épreuve artistique de leur 
choix.
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